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L'AFP signale que deux directeurs généraux de Philipp Morris ont vu leurs condamnations alourdies en appel,
pour avoir organisé une opération marketing illégale lors de deux éditions du tournoi de Roland Garros.
L'agence qui rappelle qu'ils avaient été condamnés en première instance pour avoir réalisé une opération de publicité
indirecte en faveur du tabac en offrant des objets publicitaires aux acheteurs de cigarettes, souligne que la cour
d'appel a confirmé la condamnation prononcée par le tribunal correctionnel en alourdissant le montant des amendes
et des dommages et intérêts « au vu des enjeux de santé publique en cause ». D'après l'agence, les deux directeurs ont
été ainsi condamnés chacun à 25 000 euros d'amende et à verser 25 000 euros de dommages et intérêts au Comité
national de lutte contre le tabagisme.

L'HUMANITE annonce en brève que « Philipp Morris perd un tie-break ».
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